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     BON DE COMMANDE BOUCLES 
 OVINS/CAPRINS 

 

 
 
 
 

 
 
 
N° d’exploitation : «Numéro_Cheptel» 
 

Numéro d’indicatif de marquage : «Indicatif_Marquage» 
 

Il faut compter sur un délai minimum d’un mois  
pour recevoir vos boucles 
           Tél :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Tarifs valables du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012 

Quantité 
Prix 

Unitaire HT 
Montant 

HT 
     1. Boucles électroniques et" pendentifs "initiales de couleur jaune (repères utilisables sur tous types 
d’animaux)  
 

1 boucle électronique par animal  (oreille gauche 
uniquement I1)  
par défaut 1ere boucle = 20001   

  
(1)……….
.   

 
x  0.89 €  

 
+ ………….. 

2 boucles par animal dont 1 électronique,  
par défaut, 1ère boucle = 20001 
(oreille gauche + oreille droite I1 + I2) 
obligation d’apposer une boucle à chaque oreille sur les animaux conservés 
pour le renouvellement ou destinés à l’élevage ou à l’exportation 

          

FR

123 456

12345

FR

123 456
FR

123 456

12345  

 
(1)……….
. 

 
x  1.04 €  

 
+ ………….. 

Boucles de re-bouclage provisoires pendentif rouge : 
animaux identifiés ayant perdu 1 boucle des 2 boucles.  
Commander au max 7 % de l’effectif reproducteur        

 
   
…………. 

 
x  0.17 € 

 
+ …………… 

    2.  Second couple de boucles pendentifs initiales, commande consécutive à la commande annuelle précédente  
 

2éme boucle "pendentif" par animal (I2) 
Veuillez indiquer les numéros sur feuille jointe pour animaux ayant déjà I1 (une 
boucle)          

FR

1 2 3  4 5 6

1 2 3 4 5

FR

1 2 3  4 5 6
FR

1 2 3  4 5 6

1 2 3 4 5  

 
   ………….. 

 
x  0.17 €  

 
+ ………….. 

     3. Boucles de remplacement à l’identique, en remplacement des boucles provisoires rouges posées  
 

 Boucle électronique de remplacement à l’identique  
( pour animaux déjà identifiés électroniquement)  
Veuillez indiquer les numéros sur feuille jointe       

  
……….. X  0.89 € + ………….. 

Boucle "pendentif "de remplacement à l’identique  
Veuillez indiquer les numéros sur feuille jointe               

F R

1 2 3  4 5 6

1 2 3 4 5

F R

1 2 3  4 5 6
F R

1 2 3  4 5 6

1 2 3 4 5  

 
……………. 

 
x   0.17 € 

 
+ …………… 

 

Pince pose boucles pendentifs et électroniques ……………. x 30.00 €  + ………….. 

Pointeaux pour pince  ……………. x   2.20 € + ………….. 
Stylo TAG PEN (pour boucle rouge) 1 X   3.80 €  + ………….. 
Document de circulation des animaux (25 mouvements/document) 
A prévoir pour toute la campagne 

……………. 
x   4 € + ………….. 

 

Forfait de port et emballage fabricant        1 x    4.98 € +   4.98 € 
Frais de gestion pour commande globale        1 x  15.00 € + 15.00 € 
 TOTAL HT = ………. 

 TVA 
(19.6%) 

+ ………. 

 
TOTAL TTC 

 
    = ………………€ 

(1) Calcul de la prise en charge à déduire de la facture : ……. boucles électroniques X 0.72€  =      ….…..…….€ 

Joindre impérativement votre règlement à la commande                       TOTAL TTC à régler         = ……………….€ 

Avant de passer commande, vous devez impérativement prendre contact avec le Service Identification. 
Aucune commande ne sera acceptée sans recensement annuel connu dans notre base et du chèque 
libellé à l’ordre du GDSB. La facture acquittée vous sera adressée à encaissement du chèque. 
 

  Fait le   . . . /  . .  . / . . . . .     Signature de l’éleveur  

pour les naissances à partir de juillet 2011 

 

 

 

Les repères électroniques bénéficient d’un financement FEADER 
et ministériel de 0.72 € /de boucles électroniques à déduire de 
la facture TTC (1 agneau = 1 boucle électronique) 
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  Indicatif de marquage :  
 

 

Secondes boucles conventionnelles 

Numéros d'identification à 
11 chiffres (indicatif de 
marquage + numéro 
d’ordre) obligatoire pour 
passer la commande 

Numéros d'identification à 11 
chiffres (indicatif de 
marquage + numéro d’ordre) 
obligatoire pour passer la 
commande  

Numéros d'identification à 11 
chiffres (indicatif de 
marquage + numéro d’ordre) 
obligatoire pour passer la 
commande 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 

Commande de la seconde boucle  
pour les animaux nés  
après le 31/07/2005 

 

Tournez SVP � 
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 Indicatif de marquage : 

 

Boucles de remplacement à l’identique 

Numéros d'identification à 11 chiffres (indicatif 
de marquage + numéro d’ordre) obligatoire pour 
passer la commande  
 

Numéros d'identification à 11 chiffres 
(indicatif de marquage + numéro d’ordre) 
obligatoire pour passer la commande 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
Pour toute information règlementaire ou non sur l’identification ovine/caprine, n’hésitez pas à consulter le 
site Internet de la Chambre d’Agriculture : www.ardennes.chambagri.fr, rubrique « pour votre 
exploitation » - productions animales – identification des animaux. 
 

 

Commande de la boucle  
de remplacement à l’identique 

pour les animaux nés  
après le 31/07/2005 
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L électroniques 

L conventionnelles 
 

L électroniques 
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L électroniques 
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